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I  

c 
m t n.Aftab?ARRux0 (P8kistafl) 

1. Daee ma risolution 45140 du 2% acnmubro 1990, 1'Aeeeablie générale a prié 
10 Groupe de travail sur le Déceunio dom Uetione Unies pour le droit 
intereatioeel de poursuivre mes travaux lot8 6, la quarente-ei~ièm aeeeion, 
confo&ment à ron mandat et à 808 ehhodee do travail. 

2. En spplfcation d, certs rieolutfonr la Siriàm Comiueion a décidé, h 8a 
1% ehace, 10 16 octobre 1991, de convoquer i. muvaau le OcouPe de travail 
dur la D&amio dem Rations Unies pour la droit internatfonal ot a &lu 
M. Aftab Farrukh (Pekietan) préaident du Groupe de travail. 

3. Lm Groupa de travail hait saisi du rapport du Secriteiro général eut' le 
question (AJdfi9372)t ce rapport contenait uee aealyre dem répons@8 r~quee 
confoxahe nt à la réeolution 45140, dmte lequollm 1'heee&l~e q&Arel* ptiait 
le Secrétaire général do lui prkeentar . à ma qurraetm-eixiimm l eoeion, un 
rapport iatirlrairs eut l’exécution du progremme d'activité devant cmncer 
pendant le premiire Part&e (1990-19922 de la Décern&e, proqrean qui était 
aunox16 à ledite résolutlon. Il contenait, ?n outra, ue exemme dam ectivitie 
de 1'Orgenfeation dbr Iaetione Unies concmroent lm dhmloppawnt progressif et 
la codiffcation du droit intmrnatioaal, itebli couforkmont au pareqrepha 1 de 
1s section XIX Qu proqreme. Lm Groupe de trav&fl était &elmnt raie& dem 
comeunicatione eutvantes r a) lettre detéa du 4 fivrier 1991, adreeeée au 
Secrétaire gén&rel par le Reprreentent permnent des Phf.lippieee auprie 6e 
1'0rgeeleation doa Mations Unie8 (A946979)a b) lsttro datée du 
i!;L juikier ïüüï, a . aaroic&i ii-ü ZixrGCt~z: +gr=r pr 1^ PapiRantant t~rr=Qnt 
du Wxique auprh de l'Organisation des Nations Uniea (A/46/317-Sr~2823); 
c) lettre datée dn 38 juillet 1991, adressés au Secrétaira gén6ra.l par le 
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Reprimntant ps rmanent do Malte aupràm de l'Organisation dms Mations Unies 
W46fJ35); d) note vmrbalo datia du 19 l optmbro 1991, adresrhe au Grcrétaire 
giniral par 10 Rsprisontant pa rmanmnt ds la Chias auprès da l'Organisation des 
Rationa Unior, contsnaat 10 rapport final du Colloque sur les pays en 
développament ot Po droit international ds l'environnement, tenu à Reijing du 
12 au 14 août 1991 (AfC.6/46/4); l ) lottro datie du 21 octobre 1991, adressée 

au Secritairo gépiral par le Ropré8ontant poraanent do 1'Ukraino ouprés de 
l'Organisation ds8 Mations Uni08 (Af46f567). 

4. Le Groupe de travail a toau cinq siancos l ntro 10 2i octobre ot 
le 11 novmabro 1991, lors dssqusllos il a examin& le rapport du Secrétaire 
général section par usction, cQIIw indiqué ci-après. 

5. D'une maniirm généralo, on a fait observer que le rapport du Secrhtaire 
général fournissait we base t&s utile pour l'examen de l'exécution du 
progr- pendant la praai&ro partie (1990-1992) de la Décennie. S'il était 
vrai quo 13 Rtat8 ssulsisent avaient répondu au Secrétaire général, on estimait 
dans l'onsemble qu'un plus grand nombre de réponses aeraient reçues des Etats 
et pourraient ôtre incluses dans 10 rapport que le Secrétaire général 
préaentcrait à la quaraPt*-aeptihe 8088ion, soit à la fin de la prerPière 
partio (1990-1992) de la ticeeoie. On a égalemnt fait remarquer que les 
38 riponses reçues d*organisraus des Mations Unies, d'organisations 
internationales, d'organisations intergouvernementales et non gouvernemntales 
cootoaaiont de nombreusoa information8 sur les activités de ces orgsaisations, 
ce dont on s'est félicité. 

6. Etant donné le caractire intérimaire du présent rapport du Secrétaire 
général, il a été décid6 que 10 Groupe de travail s'en servirait COIIRO base 
pour procéder à un échange do vues sur l'exécution du progranre pendant cette 
phase initial0 correspondant à la premiiro partie de la Décennie ot exsdnsr 

les propositions l t idhs qu'il envisagerait d'inclure en 1992 dans le 
progrsmse pour la douxièms partie de la Dhennie. 

A. W de 1 a- et du rwct de8 ori- 
du 

7. S'agissant do la question ds la promotion de l'acceptation des traités 
multilatiraux, pPusiaur8 représentants ont signalé au Groupe de travail lss 
différentes mo4Ialitës en vigueur dass leurs pays respectifs en ce qui concerne 
la publication de la lirte l tfou des textes des trait& nultilatéraux auxquels 
ceux-ci btaient partiss, modalité8 qui constituaient une pratique utile, que 
l'on pourrait tacmer a d’autres Etats d'adopter. On a suggéré que 
l'Organisation de8 Rations Uni.~8 publia un recueil, des traité8 multilatéraus 
Uonï, Àrm vryuuiamu5 km Ea~ro41r üzaiuo kfairui ù&naarr~rrctm. _ . . . . . . 

E&uoumJ a tiiw 
faite à l'état des ratifications dea traités multilatéraux dont Ie Secrétaire 
général l st &épositsire, et dos adhésions à COI traités, qui ast publié tous 
les ans par l*QaB. A cet égard, on a signalé qu'il pourrait âtre utile de 
présenter ces informations de uaaière à indiquer égalernaut la participation de 
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chag~e Etat à ce8 inmtsumenta. Una tolla psirentatiox. a-t-on fait semarques, 
errait d'uue grande utiliti pous le8 Ltatr , en pastieulios pour 108 pays en 
diveloppament. lorsqu'il8 prenuent la dici8ion de devanir ou non parties à ce8 
in8trueent8. Il a été 8uggési que 1*0$10 publie égalw8nt la liate 4lmr 

ratification8 de8 traité8 uultilatéraux dont d'autrom orJaufsation8 
ioternationa~es ou de8 Etate eont dépo8itaire8 l l t -8 dhé8îOnr; à WUX-Ci. 

La pratique utile de la Co~iaimios de8 pation8 Ude8 pour le droit cameercial 
international (GMJb4X) qui consiste à tenir de8 8émbaPse8 régionaux afin 
d'encourages la participation doe pay8 on dévoloppeaeut auu tsaité8 i88ur de 
808 travaux a été mntionuée. Sa repoa80 à la demande d'infoseatioar 
additiomelle8 touchaut la participation de8 Etat8 aux traité8 multilatéraux 
dont le Secsitaise gbnésal e8t déponitaise, le Secrétariat a infonee 1s Gsoups 
de travail que ce8 infosmatione 8esaioat tran8féréer du 8yrtiae de traite&nent 
de tOXte8 aCtWlbSSRnt Utililé 8Ur UU 8y8tiiu plu8 IWdOsnO qui pONttrait 8 
tou8 le8 utflirateurr à partir du prochain exercice biennal d'accédes 
directmnt aux dOUneO8. Pas aillerrr8. 10 Secrétariat n'efforcerait de faire . paraître le G B enregistré8 ou 

Cla88é8 et in8Csit8 au sôpsstoise au Secrétasiat qui eet publié chaque DK>i8, 
dam ua délai de tsois à eing mi8 à Pastis de la date d*onregi8trem8nt plutôt 
que daur ua délai de 10 m~i8, cm c'etait le ca8 actuellement. 

le . 
s-8 a b 

8. U'une nnnièse générale, on a recoanu l'irportauce du secous à la Cour 
internationale de Justics coime moyea de s&gla#né paCifigU0 de8 différends. 
Plurieurs sugge8tionr tendant à renforces le rôle de Pa Cour, on pasticulios 
l'acceptation de 8a juridiction obligatoire, oat éti faitem. Il a Oté 
indiqué. entre autres chose8, que le8 6tats devraient ôtro encouragé8 à faire 
connaître 108 psoblèmes que pouvaieat le ca8 échbant leur pQ8er le8 
déclas8tionr visée8 au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut Ue la Cous. Lh 
proposition du Secrétaire géaésal tondant à CO qu'il 8Oit habilite à demanden 
l'avi8 COn8UltCtif de la Cour a 8U8Citi de8 Opinion8 divrrgenteo. un certain 
nombre Ce délégatioar l'ont appuyee, maie d'aUtrO8 ont &O~ie de8 dcntes la 
concernant. Cm a également éei8 l'avi8 que la question risitait plu8 ample 
exmon. Le Fonds d'affectation 8Pécialo cséé pas le Secrétaire général pour 
aider lee Btats à régler leurs diff&eïia~ Pas l'intesx&liaise de Ia Ceus 
internationale de Justice a secueilli dO8 ad8 faVOrablo8. L'inqwstance 
d'autre8 ecgan8 de sàglôarent pacifique de8 difféssndm a égalwnt été 
8ouliguêe et certaine8 propo8itious ont Cte faite8 à ca 8ujet. 

C. -9 dévewtr>rwrcssif du &Q& 

intrrnat~ounl et de.sa ---_. ~~ 

9. Le GKOUPQ de tsawail 8*Obt diclasê satisfait dea infQsOatfOo8 detaillées 
XdB$Ue8 d'Xg&bi8ati0u8 iaternationales uus 1OUs8 activité8 concernant le 
OévelQPPeeent progroasif du dssit international et sa codification daQ8 leure 
domaines de CQkUp&enCe SOspeCtif8 et a encouragé CO8 osgZiuiaation8 à 
~ussüivro coe activitba. Ila a Pris note d'un COStaiu n&PO dG prOp98itiOn8 

i?aitos par les 6tots Gans ce dcmafne. 
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9' D. B de l'e de 1 stude. 

10. k Groupe de travail c'est déclari satinfait dem information8 roçwm des 
Etat8 l t dmm organimationm internationalom touchant 1em Ymure pratiques déjà 
primes pour mettre en oeuvre cet ampect du programme. DOS délégation8 ont 
titi d'autrom umsplem d'activité8 dans ce doaaine. 

11. En ce qui concornm la quemtion d'unm LSffumion plus large des arrëtm et 
avi8 conmultatif8 de la Cour internationale de Jwtice, le Secrétariat a 
inforné le Groupe de travail qu'il merait possible, dans les limite8 actuelles 
dem criait8 allouis, dm traduire dan8 les langues officielles de 
1'OrganPmation autre8 qw l'anglais et 10 français et de publier dans toutes 
les lamgwm officielle8 les rémwés dem arrhs et avis cnnmultatifa de la Cour 
(1949-19901, tels gu'ils étaient fournis par le Greffe de la Cour, et de 
procider enmuita chaque année à la anime à jour de cette publication. 

11. Outre le8 inforrationm contenue8 dans le rapport du Secrkai~e général au 
l ujet de la publication du Bnç& dem Traitaa dem Hations Unies, 10 
Secrétariat a informé le Groupe dm travail que l'on vérifiait actuel-ait 
l'exactitude et l'état coaplet &om donnéea figurant dans le Syrtème 
inforratisl de 1'Organimation dem Mations Unie8 pour leo traités. Cette 
vkification devrait ëtre teaiaxée à la fin de 1993. Les délégations, les 
organimmmm public8 et les particuliers pourraient alorm accéder directmnt à 
ce8 dondom. Four cela" il fallait tranmforiuer l*aacien progrm on un 
logiciel mmlerno. Cette opiration serait effectuée par un consultant ophial, 
ainmi qu'on avait convenu X0 Cmité conmultatif pour 10s quemtion8 
adminimtrrativem l t budgétairos (CCQAB). Un iader informatisé l t crrrulatif 
renforcerait l'utilité de cotte liaison dirocto. Avec l'aide du coruultant 
l picial 8un=entionnG. 10 Secrétariat c-tait présenter un rapport, danm la 
aoconde noitié de 1992, mur le coût ot la faimabilité de la mise sur dimgue 
compactAlOI du contenu du v  (un mou? dfmqw cupact-SIAM 
contiendrait environ 600 vol-8 du m)~raiees)t 1"idio omt de 
mouamttro dem proposition8 bu&gétairem pour l'exercice 1994-1995 et d'exécuter 
l*opératioa en 2994. !Le Groupe do travail a félicité le secrétariat pour me8 
efforts dmnm ce dammine. 

* t. &Q&g.r%S et w 

13. Le reprémentant d’un Etat Msmbre gui avait créé un comité national chargé 
de l'application du progrm dm la Xhiceunie a fourni dem inhormationr 
additionnelles aur 10 fonetioanmnt de ce Co&té qui serait appelé à jouer un 
rôle utile da coordination, ccœme OP l'a mouligné lors du débat. 

Lb. L49 Q~oupe de travail. a exprG& Lpa 8aCPsfaotion au Saer&airo g&Gîoà peuî 
~OIS Pappott mur Pes activité8 de l'Organisation des Nations Unies coectrrnant 
la développement progrseaif du droit international et sa eodlflsaticn, rapport 




